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 Société des Membres de la Légion d’Honneur                                        

   E-letter                        Paris section 7ème 

Jean-Pierre  Cartron,  Secrétaire  Général  - 
Trésorier était mandaté par le Président pour 
représenter la section Paris 7è 

Edito 

Chères et chers amis 
Légionnaires du 7e,

Malgré  ce  début 
d’automne chargé de 
frimas  et  de  tracas, 
j ’ espère  que  vous 
allez  aussi  bien  que 
possible … 
Il  est  vrai  que  les  incertitudes  dues  à  la 
pandémie  et  aux  mesures  sanitaires  sont 
sources  de  soucis  pour  nous,  pour  nos 
familles,  pour  notre  pays  et  pour  le 
monde.
Mais  une  bonne  rés i l i ence  nous 
caractérise et je pense à l’exemple donné 
par ceux d’entre vous qui ont connu des 
épreuves beaucoup plus dures et en sont 
ressortis plus forts.
La vie continue bien heureusement et la 
SMLH poursuit ses activités.

Vous trouverez dans cette Lettre du 7e le 
compte-rendu très détaillé de sa récente 
Assemblée Générale et de la réunion des 
sections qui l’a  précédée, préparé par le 
Dr Jean-Pierre Cartron, notre secrétaire 
général–trésorier, qui nous a représentés.
Sont  notamment  mentionnées  les 
multiples  actions  envisagées  pour 
célébrer le centenaire de la SMLH et qui 
devront  avant  tout  contribuer  à  sa 
nécessaire  revivification,  en  mettant  en 
avant  ses  deux  missions  originelles : 
l’entraide entre légionnaires et l’appui au 
prestige de notre Ordre. 
Nous  aurons  l’occasion  d’en  parler  à 
notre  Assemblée  Générale  de  section, 
prévue  pour  le  3  décembre  prochain  et 
nous  réfléchirons  ensemble  aux  actions 
spécifiques à préparer dans le 7e

D’ici  là,  et  selon  la  formule  consacrée, 
protégez-vous !
Avec mes sentiments fidèles et dévoués,

Jean-Louis Scaringella

Votre e-mail ? 
Merci de l’adresser à jpcparis7@gmail.com

L’Assemblée Générale 2020 s’est tenue le Mardi 29 septembre à 
Saint Germain en Laye (Théâtre Alexandre Dumas). Elle a été 
précédée par la réunion des Présidents de section qui s’est tenue 
le Lundi 28 septembre à l’Hôtel de ville (Hôtel de La 
Rochefoucauld) de Saint Germain en Laye.

Crise sanitaire oblige, les deux journées ont été placées sous le strict respect 
de la sécurité sanitaire grâce à la mise en place de mesures appropriées :

-Contrôle de température avant accès aux salles de 
réunion,

-Port du masque obligatoire, gel hydroalcoolique et 
mesures de désinfection, respect des gestes barrières, en 
particulier de la distanciation sociale (1 siège sur 2 en amphi), 
sens de circulation et signalisations,

-Pas d’attribution de badge,
-Annulation de la cérémonie aux monuments aux morts,
-Annulation de la réception à l’hôtel de ville et du 

déjeuner du 28/09.
Les mesures ont été rappelées en début de chaque séance par M. 
Jean-Marie Lucas, Délégué Général de la SMLH, et ont été 
scrupuleusement respectées par les participants.

1- Journée des Présidents de section (Lundi 28 septembre) 

La  réunion  avec  un  ordre  du  jour  très  chargé  s’est  tenue  de 
10h00 à 18h00 dans la salle multimédia de l’Hôtel de ville de St 
Germain  en  Laye,  en  présence  d’une  centaine  de  participants 
(Présidents de section, membres du CA, membres du siège, et 
représentants de 2 sections de l’étranger : Sénégal et Liban).
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A la tribune (de gauche à droite) : Jean-Marie Lucas, Jean Martin, Christian 
Piotre, l’Amiral Alain Coldefy, Bruno Julien-Laferrière, Jean Martin, et 
Mme Dominique Hortala

Les Présidents de section. Salle du Conseil

Hôtel de ville  de Saint-Germain en Laye

Amiral Alain Coldefy

Introduction de l’Amiral Alain Coldefy, Président de la SMLH
L’Amiral  ouvre  la  séance  et  souhaite  la  bienvenue  à  tous  les 
participants.
Il salue en particulier la résilience de nos sociétaires pendant la 
période  du  confinement,  confirmant  l’engagement  des 
légionnaires et leur capacité à se mobiliser autour des valeurs 
fondamentales  d’entraide  et  de  solidarité  qui  caractérisent  la 
SMLH.

Une minute de silence est observée à la mémoire des sociétaires 
disparus  et  plus  particulièrement  aux  3  présidents  de  section 
décédés pendant cette période.

L’Amiral dresse ensuite un bilan général des actions entreprises 
depuis la dernière AG de 2019 en quelques points principaux :

-La  restructuration  du  Siège  et  la  rénovation  de  la 
communication (papier et numérique). Il recommande aussi 
une  démarche  proactive  de  recrutement  de  nouveaux 
adhérents parmi les nouveaux décorés et aussi les anciens….

-Le  statut  des  résidences :  vente  de  Costeur-Solviane 
(Saint-Raphaël) et signature d’un contrat de location-gérance 
et rénovation du Château du Val (Saint-Germain en Laye)

-Les actions en cours en interne (projet d’augmentation 
des cotisations et de modernisation du règlement intérieur) 
et  en  externe  (le  projet  associatif  SMLH2030  et  le 
centenaire SMLH 2021)

-Le projet  d’organisation de l’AG SMLH 2022 à  Lyon 
avec possiblement une cérémonie de clôture du centenaire. 

Projection d ’un film Motion Design
Ce film (5  minutes)  illustre  le  résultat  d’un  sondage  sur  la 
perception de la Légion d’Honneur et de la SMLH qui a été 
réalisé par la société Odoxa.
Il y a manifestement de gros progrès à faire pour améliorer 
notre perception et faire connaître les valeurs de LH et de la 
SMLH auprès du grand public…. 
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Jean-Charles Watiez

Préparation du Centenaire 2021

La SMLH (SEMLH avant 2012) a vu le jour le 26 septembre 2021 
(publication des statuts) et a été reconnue d’utilité publique le 27 
mars  1922.  L’année  2021  célèbrera  ce  centenaire.  Il  débutera  au 
second semestre 2021 et se prolongera en 2022.
La  célébration  du  centenaire  de  la  SMLH placée  sous  le  haut-
patronage du Président de la République est une action majeure de 
rayonnement et une occasion unique de faire connaître la SMLH 
et les valeurs qu’elle porte auprès du grand public.
Un Comité du Centenaire présidé par M. Francis Wahl a été créée en 
juillet 2019 afin de définir les grandes orientations,  de piloter la 
stratégie  de  partenariat  et  de  mécénat  et  de  valider  la 
programmation  évènementielle  au  niveau  national,  régional  et 
local, qui seront centrés autour de quatre thèmes : éducation à la 
citoyenneté, valorisation de l’apprentissage, soutien aux jeunes méritants, et 
intégration. Ce projet repose donc sur des initiatives et l’action des 
sociétaires  sur  le  terrain.  Le  financement  sera  assuré  par  une 
ressource exceptionnelle et fera appel au mécénat, sponsoring, et 
aux dons.

Jean-Charles Watiez, représentant M. Francis Wahl, a indiqué que 
ce  Comité  s’est  réuni  à  cinq  reprises  pour  élaborer  des 
propositions et rédiger un cahier des charges afin de sélectionner, 
par  un  appel  d’offre,  une  société  évènementielle  susceptible  de 
mettre  en  œuvre  notre  projet  qui  comporte  3  objectifs 
importants portant sur : la visibilité de la SMLH, le recrutement 
de  nouveaux  adhérents,  l’entraide  et  la  solidarité.  La  Société 
Publicislive  France  a  été  retenue  et  a  présenté  son  projet(cf  ci-
dessous).

M.  Jean-Marie  Lucas,  Délégué  Général,  est  intervenu  pour  une 
brève présentation des évènements et des projets structurants qui 
ont été définis dans une note de cadrage du 10 août 2020 diffusée 
aux  Présidents  de  section  et  dont  le  concept  central  est  « le 
renforcement du lien intergénérationel ». On note en particulier :
-Une journée de la  jeunesse (1000 jeunes et  accompagnants des 
sections)  qui  devrait  se  tenir  aux  Invalides  (25/26  septembre 
2021 ?) en présence du Président de la République (lancement du 
centenaire)
-Le Congrès SMLH 2022 à Lyon en juin 2002 associé à la clôture 
officielle de centenaire
-Le tour de France digital du centenaire
-Le Tour de France de la Flamme
Par ailleurs, un Comité Opérationnel des Sections (COS) regroupant 15 
Présidents de section (13 de Province, 1 de Paris et 1 de l’Ile de 
France)  a  été  mis  en  place  pour  accompagner  le  siège  dans  la 
préparation  des  évènements  du  centenaire  et  faire  émerger  des 
projets qui émanent du terrain.
D’autres évènements sont également prévus :  des colloques,  des 
concerts,  pièce  de  théâtre,  tournois  sportifs  (handicapés),  des 
actions de communication (Histoire de la SMLH, reportages TV) 
et  des  produits  dérivés  (ouvrage  sur  le  centenaire,  médaille  du 
centenaire, etc).

Jean-Marie Lucas
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Les représentants de la société Publicislive ont également présenté 
brièvement leur projet qui comporte 3 temps forts :

-Une photo symbolique (photo géante en présentiel dans la 
cour des Invalides)

-Un « Village de la Jeunesse » dans la cour des Invalides
-Un tour  de  France  digital  sous  forme d’une  plateforme 

digitale  (agrégations  des  initiatives  sociales  et  solidaires  et 
d’évènements  locaux  portés  par  les  sections  pouvant  être 
relayées au niveau national et à l’étranger par des médias et 
réseaux sociaux)

Publicislive  sera  aussi  en  charge  de  la  charte  graphique  du 
Centenaire (logo, papier en-tête, carte de visite, etc)

Convention SMLH-FAMAF

La SMLH a signé une convention avec la FAMAF (Fédération 
Nationale des Associations Départementales des Anciens Maires 
et Adjoints de France) présidée par M. Bernard Lobietti, dans le 
but de promouvoir les valeurs communes partagées par les deux 
associations à l’échelon régional.
La FAMAF est présente dans 49 départements et regroupe 
environ 43000 adhérents. Ses activités se déclinent selon 
plusieurs thèmes :

-Conseil d’émulation civique pour développer la notion de 
civisme et de citoyenneté responsable

-Mariannes du civisme (concours de participation 
électorale des communes)

-Remise des symboles de la République

M. Bernard Lobietti et l’Amiral Alain 
Coldefy signent la convention

Remise du Prix Littéraire « Honneur et Patrie » de la SMLH

Le 29éme prix littéraire a été attribué au Général Elrick Irastorza 
pour son ouvrage « La Tranchée des poncifs » publié en 2019 aux 
éditions Pierre de Taillac. 
Le recteur Jean-Louis Boursin, rapporteur du Prix a fait un bref 
éloge  du  lauréat.  Le  prix  a  été  remis  au  Général  Irastorza  par 
l’Amiral Alain Coldefy.
Dans  son  ouvrage,  le  Général  Irastorza  dénonce  les  mythes  et 
contre-vérités de la Grande Guerre.

La  matinée  s’est  terminée  par  une  intervention  de  M.  Arnaud 
Péricard,  Maire  de  Saint  Germain  en  Laye,  souhaitant  la 
bienvenue à tous les Présidents de section et aux participants, et 
une excellente journée de travail à tous. M. Arnaud Péricard

Maire de
Saint Germain en Laye

Le Général Elrick Irastorza
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Christian Piotre

L’Amiral Coldefy et ses invités

Un déjeuner sous forme de plateaux repas a été organisé dans le 
superbe  cadre  de  la  Salle  des  Mariages  (décor  réalisé  par 
l'architecte Henri Choret de 1893 à 1897) de l’Hôtel de Ville.

La séance a repris après le déjeuner.

Les grands défis de la SMLH par Christian Piotre, Secrétaire Général

Trois points principaux ont été abordés : la cotisation SMLH, le 
règlement intérieur et la gouvernance des sections.

Cotisation SMLH :  Elle  n’a  pas  évolué depuis  5  ans  (30 euros). 
Pour mémoire, la totalité des cotisations était consommée par le 
Siège avant la restructuration opérée récemment par M. Jean-Marie 
Lucas, Délégué Général. Par ailleurs, la société est en déficit depuis 
plusieurs années. Bien que la situation ait changé en 2020 (cf plus 
loin) ,  une  réflexion  va  être  engagée  pour  envisager  une 
augmentation de la cotisation.

Règlement intérieur :  une modernisation du texte est envisagée, 
mais sans perspective de modification des statuts. Quelques points 
à réexaminer : communication, délégation de pouvoirs, procédures 
électorales, fonctionnement, dépenses des sections, résidences).
En pratique, un Groupe de Travail présidé par M. Jean Martin et 
composé de 3  ou 4 Présidents  de section sera  mis  en place afin 
d’identifier les sujets à traiter et faire des propositions.

Gouvernance des sections : plusieurs points seront examinés, dont 
le  renouvellement  des  Présidents  après  3  mandats  de  3  ans, 
l’organisation de la relève et susciter des candidatures. La situation 
des Comités sera examinée ultérieurement.
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Jean Martin

Le  point  sur  le  Projet  Associatif  SMLH2030  par  Jean  Martin,  Vice-
Président SMLH

M. Jean Martin a présidé la Commission SMLH2030 composée de 
représentants  des  Présidents  de  section  (Hérault,  Ile-et-Vilaine, 
Vaucluse, Bas-Rhin, Creuse, Paris 19è), de membres du CA et du 
Délégué Général de la SMLH. 
Les  objectifs  étaient de  rassembler  les  sociétaires  autour  d’un 
projet  partagé,  de  les  fédérer  et  de  les  mobiliser,  mais  aussi  de 
susciter l’intérêt des nouveaux décorés et d’encourager les mécènes 
et sponsors à apporter leur soutien à la SMLH, autour de 3 piliers : 
Entraide  et  solidarité,  Rayonnement  et  prestige  de  l’Ordre,  La  Légion 
d ’Honneur au cœur de la nation, dans le but de renforcer la cohésion 
nationale sous l’angle intergénérationel dans une approche civique, 
solidaire et ouverte sur la société.
C’est  un  projet  évolutif  non  figé.  Il  est  construit  autour  de  4 
grandes  causes  nationales  qui  sont  les  thèmes  choisis  pour  le 
Centenaire SMLH 2021 (cf plus haut).

2019 a été la première année de mise en oeuvre du Projet Associatif 
et  plusieurs  indicateurs  (notamment  les  retours  des  comptes-
rendus  d’activité  des  sections  adressés  au  siège)  montrent  une 
appropriation significative par les sections, en particulier au niveau 
des  contacts  avec  les  jeunes  (scolaires/universitaires,  apprentis, 
filleuls, service civique etc).

Prix  national  des  Apprentis  2020  par  Michel  Grange,  Président  de  la 
section du Vaucluse

Ce prix de soutien à l’apprentissage (remise d’une médaille, d’un 
diplôme et d’un chèque de 200 €), une grande cause de la SMLH, 
concerne actuellement 30 sections et 300 apprentis/an. L’objectif 
est de parvenir au soutien de 1000 apprentis/an.
Le prix 2020 sera remis le 12 décembre prochain dans la Salle du 
Conclave du Palais des Papes à Avignon (possibilité de participer).Jean-Michel Grange

Sections ultramarines et sections de l’étranger par Cécile Pozzo di Borgo

La SMLH est actuellement représentée dans 8 Départements et 
Collectivités d’Outre-Mer, dont 23 sections en Europe, 12 dans les 
Amériques, 14 en Afrique, 9 en Asie-Océanie et 4 au Moyen-
Orient.
En 2019, les relations de la SMLH avec les sections de l’étranger et 
des collectivités françaises ultramarines, précédemment assurées 
par le Général François Loeuillet depuis 2015, ont été confiées à 
Mme Cécile Pozzo di Borgo, ambassadeur honoraire et ancien 
préfet qui conduira une réflexion sur le rôle de ces sections 
étrangères dans leur pays et les relations avec le siège avec 
Parmi les faits marquants, Mme Cécile Pozzo di Borgo participe 
(avec les sections de Suisse et d’Italie) à un projet de 
rassemblement des sections européennes autour d’un colloque sur 
l’avenir de la jeunesse en Europe dans la perspective du centenaire 
de la SMLH en 2021.

Cécile Pozzo di Borgo
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Dominique Hortala

Entraide et Solidarité – Covid-19 par Dominique Hortala, Présidente de la 
Commission Entraide/Solidarité (CES)

Un « Guide pratique de l’entraide et de la solidarité » a été validé en 
2019 et mis à la disposition des sections.

Les  grands  chantiers  de  la  CES  sont :  l’accompagnement  des 
seniors, le soutien aux jeunes enfants et étudiants, le soutien aux 
jeunes adultes et les accidents de la vie.

Les activités de la CES :

-En matière  de  soutien  des  seniors,  plusieurs  actions  sont 
entreprises : optimisation du réseau et de la politique EPHAD 
(plan d’action à 3 ans pour finaliser les conventions actives et 
une remise à plat des conditions financières), le développement 
d’un projet Alzheimer, lutte contre l’isolement des anciens, et 
maintien à domicile. 

-Les  questions  de  logements  étudiants,  de  la  Maison 
d’éducation de la Légion d’Honneur et des jeunes agriculteurs 
ont  é té  re spect ivement  su iv ie s  par  t ro i s  de  nos 
administrateurs : Mme Cécile Renson, M. Gilles Pernet et M. 
René Maurice.

-Une contribution au bien-être des pensionnaires des Invalides 
figure également parmi les actions de la Commission entraide/
solidarité.

-Confinement et actions d’entraide : 99 sections ont répondu 
au questionnaire du siège. Il ressort que 20.000 sociétaires ont 
été  contactés  (150.000  appels  téléphoniques)  avec  90%  de 
réactions très positives. 14 sections ont identifié des situations à 
besoin. 

-Des  partenariats  ont  aussi  été  développés  pendant  la  période  de 
confinement,  notamment  avec  la  protection  civile,  la  gendarmerie 
nationale,  les  services  sociaux des  mairies,  la  Croix-Rouge et  d ’autres 
associations. Tous doivent être remerciés collectivement.

En conclusion, la CES note en 2019 une approche plus réactive des 
dossiers mais aussi une baisse récurrente du nombre de dossiers à 
traiter et qu’il serait souhaitable de faire évoluer la politique d’aide 
financière des dossiers.
Pour mémoire en 2019, 355000 €  ont été votés pour la CES et 
environ205000 réalisés.

Avant d ’aborder la seconde partie de l’après-midi, ces divers points ont 
fait  l ’objet  d ’échanges  avec  l ’audience  et  de  nombreuses  questions/
réponses.
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Bruno Julien-Laferrière

Rayonnement et communication par Jean Charles Watiez, Administrateur

Pour faire face à la diminution constante du nombre des adhérents, 
la  SMLH doit  se  doter  d’outils  modernes  de communication et 
d’une stratégie globale et cohérente de rayonnement, des outils qui 
doivent en priorité promouvoir le nouveau Projet Associatif. 
Sont envisagés : le lancement d’une campagne de communication 
digitale,  la  préparation  des  activités  du  centenaire  (avec 
PublicisLive),  l’évolution  et  l’adaptation  des  supports  éditoriaux 
(Cohorte) aux nouveaux défis et besoins de la SMLH.

Budget et Patrimoine par Bruno Julien-Laferrière, Trésorier Général

Statut des résidences :
-Costeur-Solviane (Saint-Raphaël). Depuis plusieurs années 

le coût annuel était d’environ 500 k€/an. Conformément à la 
décision de l’AG de Toulouse en 2018, la résidence a été (bien) 
vendue  pour  7,5  millions  d’euros  et  la  quote-part  du  Legs 
Costeur a été réaffectée à une mission de soutien en faveur des 
décorés les plus anciens (décision du TGI du 6/12/19).

-Château du Val (Saint Germain en Laye).  Un contrat de 
location-gérance  a  été  signé  le  23/07/20  avec  une  société 
mobilière (LHTP),  avec 2 clauses restrictives :  obtention du 
permis  de  construire  (obtenu  récemment)  et  un  emprunt 
bancaire (en cours). Le contrat de location-gérance prévoit un 
loyer  de  160 k€/an  au  profit  de  la  SMLH et,  à  terme,  une 
participation  au  chiffre  d’affaire.  La  reprise  de  l’activité 
hôtelière  du  Château  est  prévue  fin  2021.  A noter,  les 
sociétaires pourront bénéficier d’un tarif d’accès privilégié.

Budget – Finances. Il est prévu : 
-Une gestion conservatrice des actifs financiers,
-Le lancement des travaux de mise à niveau et de rénovation du 

Château du Val avec réouverture fin 2021,
-La poursuite de la  rationalisation des dépenses du siège (quasi 

effective à ce jour),
-Une tentative de valoriser le bénévolat dès 2020 (gestion plus fine 

de l’action de terrain),
-Le développement d’une stratégie d’optimisation de la ressource 
(legs, donation, mécénat, cotisations/dons).

Le siège – Gouvernance et nouveaux outils par Jean-Marie Lucas.
La restructuration du siège est quasi terminée. L’organigramme 
comprend maintenant 10 permanents et le soutien occasionnel de 
stagiaires sur des missions spécifiques.
Parmi les faits marquants il faut mentionner la mise en place d’un 
nouvel outil de gestion des adhérents et en Octobre 2020 la mise 

La réunion s’est terminée vers 18h00 par des échanges avec 
l’audience sous forme de questions réponses.
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2- Assemblée Générale de la SMLH (Mardi 29 septembre) 

L’Assemblée  Générale,  sous  haute  sécurité  sanitaire  également 
s’est  tenue de  9h00 à  13h00 au Théâtre  Alexandre  Dumas de 
Saint-Germain en Laye, en présence de plus de 180 participants.

La réunion s’est ouverte par une allocution de l’Amiral Coldefy, 
Président  de  la  SMLH  et  une  minute  de  silence  pour  les 
sociétaires décédés.

Concernant  la  pandémie  à  coronavirus  et  la  période  de 
confinement strict (17 mars au 11 mai),  l’Amiral a noté la très 
belle résilience de la SMLH au niveau des sections, des comités 
et  du  siège  et  le  maintien  d’un  lien  social  fort  malgré  les 
contraintes,  en particulier  envers  nos  sociétaires  les  plus  âgés 
(plus de 150.000 appels téléphoniques, cf plus haut).

Un numéro spécial de la Cohorte « Crise sanitaire- L’engagement 
des légionnaires et de la SMLH », paru en juin, illustre quelques 
uns de ces engagements.

Théâtre Alexandre Dumas

Amiral 
Alain Coldefy

L’Amiral a souligné ensuite quelques faits marquants de l’année :

-Les changements notables survenus au niveau de la SMLH 
(restructuration du siège,  renouvellement du site internet en 
octobre, mise en place de nouveaux outils de communication).

-La  gestion  des  Résidences  (vente  de  Costeur-Solviane, 
signature  d’un  contrat  de  location-gérance  et  travaux  de 
rénovation du Château du Val).

-Le projet associatif SMLH2030 et son appropriation par 
les sections et comités, et le centenaire 2021 de la SMLH dont 
les  thèmes  choisis  correspondent  aux  4  grandes  causes 
nationales du projet associatif. 

-La préparation du centenaire 2011 (évènements et projets 
structurants visant au « renforcement du lien intergénérationel ») 
a fait l’objet d’une présentation détaillée lors de la journée des 
Présidents (cf ci-dessus) et d’une note de cadrage diffusée aux 
Présidents  de  section.  La  société  évènementielle  Publicislive 
France  a  été  retenue  pour  la  mise  en  œuvre  des  aspects  de 
communication,  en particulier  au plan numérique.  Enfin,  un 
Comité Opérationnel des Sections (COS) a été mis en place pour 
accompagner le siège dans la préparation des évènements.

-L’AG SMLH 2022 se tiendra à Lyon et une cérémonie de 
clôture du centenaire y sera organisée.

-
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Rapport moral 2019 du Secrétaire Général, M. Christian Piotre 

En préambule, le Secrétaire Général indique que le nombre estimé 
de décorés vivants de la légion d’honneur est de l’ordre de 90.000.
La moyenne d’âge est 77 ans.
Le  nombre  d’adhérents  à  la  SMLH au  31-12-19  était  de  44.912 
(baisse constante de 4%/an) dont 5406 membres associés et 2022 
légionnaires  à  titre  étranger.  En  2019  (hors  promotion  de 
novembre), 293 nouveaux décorés chevaliers ont adhéré à la SMLH 
(soit 21% des nommés).
La SMLH est organisée en 130 sections françaises (579 Comités). 
Elle est représentée dans 63 pays.
Dans  la  cadre  du  projet  associatif  SMLH2030  les  activités  des 
sections sont orientées dans trois grandes directions : Entraide et 
Solidarité, Rayonnement de l’Ordre, la Légion d’honneur au cœur 
de la nation, et se déclinent autour de 4 thèmes :  éducation à la 
citoyenneté, valorisation de l’apprentissage, soutien aux jeunes méritants, et 
intégration.

En matière d’entraide et de solidarités, les grands chantiers de la 
Commission d’Entraide et de la Solidarité (CES) ont été détaillés 
par sa Présidente, Mme Dominique Hortala, lors de la journée des 
Présidents  (cf  ci-dessus).  Un  nouveau  Guide  d ’entraide  et  de  la 
solidarité validé en 2019 est à la disposition des sections.
En matière de ressources de la CES, 335.000€  ont été votés en 
2019 et 205238 utilisés.
126  dossiers  ont  été  examinés  parmi  lesquels  88  ont  été 
subventionnés,  répartis  comme  suit :  allocations  d’entraide, 
46% ; allocation de solidarité, 27% ; aide aux élèves des maisons 
d’éduction de la Légion d’honneur, 15% ; allocations décès 11% ; 
bourses d’études, 1%.

En matière de Communication et de Rayonnement, la SMLH se 
dote  d’outils  modernes  de  communication  et  d’une  stratégie 
globale  de  rayonnement  avec  comme  objectifs  majeurs : 
promouvoir  le  projet  associatif  SMLH2030  et  recruter  les  plus 
jeunes des décorés.
Moyens  mis  en  place  :  création  d’un  Comité  éditorial  (pour  la 
cohérence  du  message ) ,  lancement  d’une  campagne  de 
communication digitale (internet, réseaux sociaux),  lancement de 
la  préparation  des  activités  du  centenaire  2021  de  la  SMLH et 
l’évolution et adaptation des supports éditoriaux.

En  matière  d ’act iv i té  du  s iège ,  une  importante 
restructuration a vu le jour autour d’une équipe resserrée 
(10  permanents  et  des  stagiaires)  animée  par  Jean-Marie 
Lucas, Délégué Général et l’un des faits marquants est la 
mise en place d’un nouvel outil de gestion des adhérents.
Le Président et le Délégué Général participent aussi à des 
visites  de  sections  nationales  et  en  régions,  ainsi  qu’à  la 
remise du Prix Littéraire « Honneur en Action » qui a été 
attribué en 2019 à M. Max Schiavon, historien spécialiste 
d’histoire  militaire,  pour  son  ouvrage  « Weigand, 
l’intransigeant ». 

Christian Piotre
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Le  rapport  financier  2019  a  été  présenté  par  Bruno  Julien-Laferrière, 
Trésorier Général. 

Les comptes retraçant les différentes activités (siège, résidences et 
sections) de la SMLH se soldent par un montant de produits de 
11706 k€ et un montant de charges de 8481 k€, soit un résultat 
global bénéficiaire de 3225 k€.
Au 31 décembre 2019, le bilan net s’établit à 23438 k€ (18677 k€ en 
2018).
Les  Comptes  ont  été  approuvés  et  certifiés  sincères  par  le 
Commissaire aux comptes, M. Patrick Iweins (Société Advolis).

Budget prévisionnel 2020 : en tenant compte des projets relatifs 
au  siège  (poursuite  de  la  restructuration,  « fundraising », 
activités du centenaire, legs), et de ceux relatifs au Château du Val 
(gardiennage, travaux etc..), le budget proposé au vote de l’AG est 
de  460  k€  (Siège :  +785  k€,  Château  du  Val  –  325  k€),  sous 
réserve  de  la  réception  des  legs  en  attente  au  second semestre 

Vote de résolutions et renouvellement du Conseil d ’Administration.

Résolutions  :  7  résolutions  ont  été  votées  concernant,  le  rapport 
moral  2019,  l’approbation  des  comptes  2019,  l’affectation  des 
résultats, les conventions règlementées, le projet de budget 2020, le 
commissaire  aux  comptes  titulaire,  le  commissaire  aux  comptes 
suppléant.

Renouvellement du CA :  8  postes  vacants  et  8  candidats.  Sans 
surprise, tous ont été élu(e)s, dont 7 administrateurs sortants : Mme 
Clara Carriot, M. l’Amiral Alain Coldefy, M. Guy Dabadie, M. Bruno 
Julien-Laferrière, M. Jean Martin, Mme Huguette Peirs, M. le Lt-Colonel 
Jean-Claude Rohat-Picelli, et un administrateur coopté : Mme Cécile 
Pozzo di Borgo.

Toutes  nos  félicitations  aux  élu(e)s,  en  particulier  à  Mme  Cécile 
Pozzo di Borgo, membre de la section Paris 7ème !

Enfin,  en  matière  des  résidences,  les  opérations  de  vente  de 
Costeur-Solviane et  de reconversion du Château du Val  ont été 
détaillées lors de la journée des Présidents (cf plus haut).

Sections de l’Etranger par Cécile Pozzo di Borgo

Mme Cécile  Pozzo  di  Borgo,  ambassadeur  honoraire  et  ancien 
préfet, qui a succédé au Général François Loeuillet à la tête des 
sections de l’étranger, a fait une brève présentation des activités 
qui  ont  été  détaillées  lors  de  la  Journée  des  Présidents  (cf  plus 
haut).

Cécile Pozzo di Borgo

Bruno Julien-Laferrière
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La Section 7ème : 

Président: Jean-Louis Scaringella

Vice-Présidente: Geneviève Dindin

Secrétaire Général et Trésorier: Jean-Pierre Cartron

Présidence des Comités 

Ecole Militaire: Geneviève Dindin

Gros Caillou: Jean-Pierre Cartron (par intérim)

Invalides: Fanny Kowal

Saint Thomas d ’Aquin: Marie-Cécile Moreau

Intervention du Grand Chancelier de la Légion d ’honneur

Les  travaux  de  l’Assemblée  Générale  se  sont  terminés  par  des 
témoignages de Présidents de section et des échanges de questions-
réponses. 

En conclusion 

Une Assemblée Générale bien engagée dans des réformes au plan 
structurel qui voit une embellie au plan financier. et qui est riche en 
projets destinés à mettre en oeuvre le projet associatif SMLH 2030 
et la préparation du centenaire 2021.

Le Général d’Armée Benoît Puga, Grand Chancelier de 
la Légion d’honneur et Chancelier de l’Ordre National 
du Mérite, nous a fait l’honneur d’intervenir en fin de 
session.

Il  a  tenu  en  particulier  à  saluer  l’ensemble  des 
personnels de santé qui se sont dévoués tout au long de 
la crise sanitaire du printemps dernier, ainsi que tous les 
sociétaires qui se sont mobilisés pour venir en aide à 
ceux qui en avaient besoin, en particulier envers les plus 
âgés,  répondant  ainsi  à  notre  mission  centrale 
d’entraide et de solidarité.

Le Grand Chancelier a également souligné la nécessité 
de poursuivre nos efforts de lutte contre la pandémie à 
coronavirus  afin  de  limiter  au  maximum  les  effets 
néfastes en termes sanitaire, économique et social, et il 
nous a assuré de la reconnaissance du Président de la 
République.

Le Grand Chancelier a aussi évoqué le report des promotions du 14 
juillet au 1er janvier 2021 voulu par le Grand Maître afin d’honorer 
des  citoyens qui  se  sont  particulièrement mobilisés  dans la  lutte 
contre l’épidémie de Covid-19, et il  a indiqué que la Médaille de 
l’engagement  face  aux  épidémies,  créée  en  1885,  serait  réactivée 
pour compléter les promotions des ordres nationaux.

Il  a  conclu  en  rendant  hommage  aux  établissements  qui 
contribuent  au  rayonnement  de  la  Légion  d’honneur  (Maison 
d’Education de la Légion d'honneur, Musée de la Légion d’honneur) 
et il  a annoncé la préparation en cours d’un reportage sur « Les 
femmes  et  la  Légion  d ’honneur »  ainsi  que  la  préparation  d’une 
publication sur le Patrimoine de la Légion d’honneur.

Comité de Rédaction de la E-letter: 
Jean-Pierre Cartron (rédacteur en chef), Geneviève Dindin, Evelyne Lopez, Fanny Kowal, Marie-Cécile Moreau
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